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ZAC Dieppe Sud - quartier urbano-portuaire 

Maître d’ouvrage : Société d’Economie Mixte de l’Ag glomération Dieppoise SEMAD 

Maîtrise d’œuvre complète 

La mission de maîtrise d’œuvre complète comprend 
également les études de faisabilité (schéma directeur, 
études de trafic, études environnementales), et porte sur :  

• plus de 10 km de voiries, 
• près de 70 000 m3 de terrassement, 
• 11 km de réseaux d’assainissement, 80 km de 

fourreaux. 
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Date :  2007 - 2025 
Montant travaux : 44 M€  

L’aménagement à réaliser concerne une ZAC d’une 
superficie d’environ 40 ha se développant sur une zone 
d’activités existante. Elle a pour vocation un 
développement autour du tertiaire, des activités 
commerciales et artisanales et de l’habitat. Elle est située 
entre le port de commerce et la voie ferrée ; elle sera à 
terme la rotule entre les faubourgs et le centre-ville ainsi 
que l’entrée principale de la Ville de Dieppe. 


